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REGLEMENT INTERIEUR 
DES CLUBS SENIORS  

Alembert – Colbert - Foch  
Frot – Lafayette 

�
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I. Missions Du Pôle Seniors 

Le Pôle Séniors de la Ville de Meaux est un service public local de solidarité et de proximité 
en direction des personnes âgées. 

Les clubs seniors sont des lieux d’accueil, d’information, d’accompagnement, de partage de 
moments conviviaux au service des personnes âgées de plus de 65 ans. 

Rester en lien avec les autres est un facteur déterminant de santé et d’autonomie. C’est 
pourquoi, les clubs séniors proposent de nombreuses activités conviviales à partager ainsi 
que des animations et des prestations afin de lutter contre l’isolement. 
A ce titre, ils développent différentes activités et prestations, directement orientées vers les 
personnes dites « séniors ». 

Parmi les différentes activités et prestations mises en place au sein des clubs, il existe 
notamment : les jeux de société et de cartes, les ateliers manuels (dessins, travaux 
manuels, tricot, crochet…) ou d’activités diverses (théâtre, chant, cuisine, marche…), des 
karaokés, des concours interclub, des sorties, des conférences santé – juridiques…  
Un goûter ainsi qu’un déjeuner mensuel sont également disponibles sous conditions. 

Il est donc indispensable de mettre en place un règlement intérieur afin de bien indiquer les 
conditions d’accès et de règles de vie en communauté. 

II. Conditions d’accès, d’inscription et d’adhésion aux Clubs Séniors 

Les inscriptions dans un Club Séniors se déroulent auprès du Pôle Séniors ou des clubs 
eux-mêmes sous les critères suivants :  

- Etre Meldois, retraités, âgés de 65 ans ainsi que leur conjoint, même s’ils n’ont pas 
l’âge requis,  

- Exceptionnellement, une personne n’ayant pas atteint les 65 ans pourra, après 
dérogation, fréquenter le club Séniors.  
Chaque demande sera étudiée au cas par cas (exemple de situation : rompre son 
isolement, sa situation sociale et/ou sa situation financière). 

Pour se faire, il remplit une fiche de renseignements. 

Les conditions d’inscription sont : 
- Résider à Meaux, 
- Avoir 65 ans et plus.  
- Être retraité(e) 

Sur présentation de justificatifs : 
- De domicile de moins de 3 mois, 
- D’une pièce d’identité, 
- D’une notification de la situation de retraite, 
- De l’avis d’imposition en cours, 
- De la carte d’invalidité (si concerné), 
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- D’une attestation de responsabilité civile, 

La participation aux activités, goûter et repas dans les Clubs Séniors est gratuite et sous 
conditions. 

Certaines activités ou sorties pourront nécessiter une participation financière. 

Tout changement de domicile devra être signalé à l’animatrice du Club dans les plus brefs 
délais. 

III. Les Clubs Séniors 

1. Les clubs 

5 Clubs Séniors sont présents sur Meaux : 
- Club Séniors Alembert : 14 Mail des Allobroges 
- Clubs Séniors Colbert : Place Colbert – 10 Mail des Corses 
- Club Séniors Foch : 64 Parc Foch 
- Club Séniors Frot : 7 rue Louis Braille 
- Club Séniors Lafayette : 5 Place Lafayette 

Les 5 Clubs (Alembert, Colbert, Foch, Frot, Lafayette) disposent d’une cuisine.  

La capacité d’accueil du club Colbert est de 19 personnes : 18 personnes et l’animatrice du 
club. Pour les autres clubs, la capacité d’accueil sera limitée à 30 personnes + l’animatrices 
sauf dérogation spécifique.  

2. Les horaires 

Les 5 Clubs Séniors (cités ci-dessus) sont ouverts les après-midis de 14 h à 17 h du lundi 
au vendredi. 

Toutefois, l’heure d’arrivée ne devra pas perturber l’organisation des animations de l’après-
midi. 

Le temps d’accueil s’arrête 15 minutes avant la fermeture pour permettre aux usagers de 
ranger les jeux. 

Les activités du matin pourront avoir lieu sur inscription auprès du Pôle ou du Club Séniors 
au lieu et horaire définis. 

Les Clubs pourront être fermés lors : 

o Des thés dansants, 
o Des repas de Noël, 
o Certaines sorties culturelles : les personnes âgées pourront être 

accompagnées durant les sorties par une (ou deux) permanente(s) des clubs 
o Des travaux, des réunions exceptionnelles : formations professionnelles, 

réunions d’informations, etc… 
o Des congés. 
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Les Clubs se réservent le droit de fermetures exceptionnelles sous condition d’une 
information préalable par affichage en direction des usagers. 

Lors de la fermeture du club (travaux, formations, congés annuels – maladie…), les usagers 
peuvent être accueillis pour les animations de l’après-midi dans un autre Club Séniors de la 
Ville. 

3. Gouters et Repas 

Les personnes de 65 ans et plus et participant aux activités au minimum 2 fois par semaine, 
chaque semaine, le mois précédent le repas, peuvent, sur inscription, bénéficier d’un repas 
mensuel. 

Le ou les jours de repas pourront être variables selon les clubs et selon le nombre de 
participants. 

En cas d’absence au repas mensuel, la personne se doit de contacter le Club Séniors ou le 
Pôle Séniors afin de l’informer au plus tôt. 

Les jours où le repas est servi, le Club ouvre de 12 h à 17 h. 

Aucun alcool ne sera proposé ou autorisé (même apporté par les séniors) aux repas à 
l’exception des repas de Noël ou autre évènement exceptionnel. 

Les repas n’auront pas lieu en présence de moins de 6 participants. 

Le goûter sera un temps de convivialité proposé à 16h30 après les activités, aux séniors 
ayant participé à l’après-midi. 

Le repas de Noël sera accessible aux conjoints de moins de 65 ans sous réserve des 
capacités d’accueil. 

4. Inscriptions aux Clubs 

Les usagers ont la possibilité de s’inscrire pour des ateliers, conférences, concours 
interclub, les sorties mensuelles, la semaine bleue, le colis de Noël et le banquet annuel 
auprès de l’animatrice du club sous réserve d’être administrativement à jour auprès du Pôle 
Séniors ou du club. 

La Ville peut être contrainte d’annuler un évènement ou d’en adapter l’organisation... 
Dans la mesure du possible, le Pôle Séniors s’engage à prévenir en amont les usagers de 
cette annulation. A cette fin, les coordonnées transmises à l’inscription doivent être 
complètes et remises à jour chaque année en cas de changement. 

Les coordonnées des personnes à contacter seront indispensables et devront être 
réactualisées en cas de besoin. 
Afin d’adapter les ouvertures de club au capacité d’accueil et aux contextes spécifiques, les 
animatrices seront amenées à intervenir sur l’ensemble des structures. 
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IV. Règles de vie et de communauté 

1. Responsabilité 

Les personnes fréquentant le Club Séniors s’engagent à respecter le règlement intérieur. 

La Mairie de Meaux ne pourra être tenue responsable des accidents corporels survenus 
dans les Clubs Séniors, ainsi que les vols ou détériorations sur les effets personnels des 
usagers. 

Le personnel du Club ne peut être responsable des arrivées échelonnées durant l’après-
midi. 

2. Règles de fonctionnement 

Les animations et prestations proposées au sein des Clubs Séniors offrent des temps de 
convivialité et d’échanges.  

La mise en place de règles de vie fait partie des conditions nécessaires pour fonder un 
groupe et de le faire durer. A tout âge, l’être humain se doit de respecter des règles. 
Les règles explicitent les droits et devoirs de chacun afin de garantir une organisation 
harmonieuse de la vie du groupe. 
  
Les règles de vie servent à offrir un cadre protecteur à chacun en créant un environnement 
de sécurité, confiance, respect, soutien, encouragement… 
Cela permet à chacun d’être, de penser et d’agir en liberté et dans le respect des autres. 

Il est donc demandé à chacun : 
- D’avoir un comportement convivial et respectueux,
- D’être ponctuel, de prévenir en cas de retard ou d’empêchement, le jour des repas 

mensuels, 
- De respecter les locaux et lieux visités, 
- D’adopter des attitudes positives pour permettre le « bien vivre ensemble » 
- D’avoir une attitude respectueuse à l’égard de l’animatrice du club ou de tout 

intervenant extérieur, 
- Respecter et utiliser un langage approprié et poli vis-à-vis du personnel et de 

l’ensemble des participants, 
- Ne juger ni les paroles, ni les actions des participants, 
- Ne pas proférer d’attaques, de sarcasmes, de mépris… 
- Mettre en silencieux les téléphones portables durant la présence aux activités et 

quitter la salle pour toute conversation téléphonique, 
- D’utiliser sur place et prendre soin des jeux mis à disposition qui sont le bien de tous 

et de ranger le matériel après chaque utilisation. 
- De signaler toutes pièces manquantes de jeux ou d’éventuels jeux abimés. 
- De ne pas amener d’animaux 
- De proscrire toute infraction intentionnelle déplacée verbale ou physique 
- De ne pas fumer - Décret n° 2006-1386 du 15/11/2006 
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L’animatrice présente les espaces de jeux et conseille les personnes sur les choix d’activités 
en cas de besoin. Elle préserve l’harmonie du lieu en favorisant la communication et le 
respect de chacun. 

L’animatrice ne pourra solliciter ou percevoir d’étrennes, pourboires ou cadeaux au regard 
de sa qualité d’agent public. 

En application de la loi n° 2010-1192 du 11 octobre 2010, l’accès au présent lieu public est 
interdit à toute personne portant une tenue dissimulant son visage. 

Pour permettre à tous les séniors de participer aux activités proposées en évitant des sorties 
et des ateliers incomplets, il est indispensable de prévenir de toute absence. 

3. Conditions sanitaires 

Les conditions sanitaires liées à toute épidémie pourront amenées à la mise en place de 
mesures et gestes barrières qui pourront évoluer en fonction du contexte :  

- Modification des horaires, capacité d’accueil 
- Mesures de distanciation, port du masque 
- Nécessité d’inscription 
- … 

4. Radiation 

Au-delà de 6 mois d’absence de fréquentation du club sans justificatif, le sénior devra 
procéder à une réinscription. 

Ce délai est ramené à 4 mois pour Colbert au regard de sa capacité d’accueil. 

5. Eviction 

Les injures, menaces, voies de fait proférées à l’encontre du personnel des Clubs Séniors 
et le non-respect du présent règlement intérieur entraineront l’exclusion temporaire, voire 
définitive et sans appel. 

V. Acceptation du règlement 

Un exemplaire de ce présent règlement est remis à chaque senior dès lors de son 
inscription. 

Ce règlement peut être modifié par délibération du Conseil Municipal. Dans ce cas, la 
version actualisée sera remise à chaque inscrit. 
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